
 

 

 

 
 
 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 
 

1. Dénomination et adresse de la collectivité passant le marché : 
 

COMMUNE DE DINARD – Commande Publique  - 47, bd Féart – BP 90136 - 35801 DINARD CEDEX 
Téléphone : 02.99.16.00.00 / Fax : 02.99.46.80.09 
 
 

2. Mode de passation : 
 

Marché passé selon une procédure adaptée ouverte (Articles R2123-1 1° - inférieure au seuil des procédures 
formalisées – Code de la commande publique). 
 
 

3. Objet du marché : 
 

La consultation porte sur les prestations suivantes : 
 

CONSTRUCTION D'UN MUR EN PIERRE 
CHEMIN DE RONDE SECTEUR PORT BLANC 

(2020-97) 
 

Code CPV Libellé CPV 

45262500-6 Travaux de maçonnerie et de briquetage 

45262510-9 Maçonnerie de pierres 
 
 

4. Forme du marché :  
 

La consultation donnera lieu à un marché ordinaire. 
 
 

5. Allotissement :  
 

La consultation n'est pas décomposée en lot. 
 
 

6. Variantes :  
 

Il n'existe pas de  variante imposée par l'acheteur pour cette prestation. 
 
Les variantes libres à l'initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

7. Délai de validité des offres : 120 jours 
 
 

8. Durée du marché : 
 

Le marché démarre à compter de sa notification, estimée à début février et s'achève à la fin de la période de 
garantie de parfait achèvement (1 an à compter de la réception des travaux). 
 
Le délai global d'exécution des prestations est estimé à 5 mois, y compris la période de préparation de            
4 semaines. 
 
La date de fin d'exécution de la prestation ne pourra en aucun cas excéder le 30 juin 2021. 
 

 

 



 

 

 

9. Retrait du dossier de consultation : 
 

Mairie de DINARD- Commande Publique - 47, bd Féart - 35800 DINARD 
Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable sur la plate-forme : 
https://www.megalis.bretagne.bzh 
 
 

10. Réception des offres : 
 

Les offres doivent être transmises par voie dématérialisée à l'adresse suivante : 
https://www.megalis.bretagne.bzh 
 
 

11. Date limite de réception des offres : Le 18/01/2021 à 12H00 
 
 

12. Critères de jugement des offres : 
 

Critères Pondération 

1 – Prix des prestations  
 au regard de la proposition financière de l'entreprise ................................  

 

50 % 

 

2 – Valeur technique  
 au regard de la note méthodologique fournie à l'appui de l'offre financière  

 

1/  Méthodologie de mise en œuvre  ............................................... 25 %  
 

2/  Dispositions prises vis-à-vis des tiers  ........................................ 15 %  
 

3/  Planning prévisionnel d'exécution des travaux  ......................... 10 %  

 

50 % 
 

 
 
 

13. Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
 

Documents mentionnés dans le marché simplifié valant règlement de la consultation, acte d'engagement et 
cahier des clauses administratives particulières. 
 
 

14. Renseignements complémentaires pouvant être obtenus :  
 
Les demandes de renseignements doivent être envoyées sur le profil d'acheteur. 
 
Renseignement technique : 
M. Pascal GALLAND – Responsable de la conduite d'opérations 
Courriel via le profil acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh 
 
 
 
Renseignement administratif : 
Mme Audrey JAFFRELOT-GUÉRIF – Assistante Commande Publique (02.99.16.14.25) 

Mme Pascale BANNIER – Responsable Commande Publique 

Courriel via le profil acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh 
 
 

15. Procédures de recours :  
 

Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal Administratif de RENNES - 3 Contour de la Motte CS 44416 35044 Rennes  
Téléphone : 02.23.21.28.28 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
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Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends ou Litiges  
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends ou Litiges relatifs aux marchés Publics :  
DIRECCTE DES PAYS DE LA LOIRE  
22 mail Pablo Picasso 
BP24209 
44042 Nantes cedex. 
 
Renseignements concernant l’introduction des recours auprès : 
Mairie de Dinard - Service Juridique - 47, Boulevard Féart - B.P 90136 - 35800 DINARD  
Téléphone : 02.99.16.00.00 - Télécopieur : 02.99.46.80.09 
 
 

16. Date d’envoi du présent avis à la publication : Le 14 Décembre 2020 


